
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
9100403 

11/170/      
      
      
A TARBES (Hautes-Pyrénées), 7, Place Jean Jaurès, au siège de 

l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Isabelle BANDERA, Notaire soussigné, membre  de la Société 

par Actions Simplifiée «CCT, notaires associés», titulaire d’un Office Notarial 
dont le siège est à TARBES, 7, Place Jean Jaurès et titulaire d’un Office 
Notarial à la résidence de PAU (64000), 70 avenue Louis Sallenave, et d’un 
Office Notarial à la résidence de SEMEAC (65600), 49 rue de la République, 

 
A reçu le présent acte contenant ATTESTATION IMMOBILIERE APRES 

DECES à la requête de : 
 
 
- Monsieur Philippe MARTIN  à ce non présent mais représenté par Madame 

Françoise CAZALAS aux termes d’une procuration sous seing privé en date à 
PALMA DE MAJORQUE, du 12 novembre 2021, dont une copie électronique est 
annexée 

 
- Madame Françoise MARTIN, présente à l’acte. 
 
 
Ci-après nommés, domiciliés et qualifiés. 
 

TEXTE APPLICABLE 

L’article 29 du décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955 dispose notamment 
que toute transmission ou constitution par décès de droits réels immobiliers doit être 
constatée par une attestation notariée indiquant obligatoirement si les successibles 
ou légataires ont accepté et précisant, éventuellement, les modalités de cette 
acceptation. 

ATTENDU 

I - Le décès et la dévolution successorale ci-après relatés ; 
II - La désignation, l'origine et la valeur des biens et droits réels immobiliers 

pouvant dépendre de la communauté et/ou de la succession ; 

LE VINGT SEPT JANVIER
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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III - Que le terme « ayant droit », qu’il soit au singulier ou au pluriel, désigne 
celui ou ceux à qui est dévolue la succession.   

 

ET VU 

Le ou les actes ci-après énoncés. 
 
 

PERSONNE DECEDEE  

Madame Elise Marcelle Georgette MENJOT, en son vivant retraitée, 
demeurant à CASTELNAU-RIVIERE-BASSE (65700) Ehpad Lou Païs. 

Née à CASTELNAU-RIVIERE-BASSE (65700), le 28 mai 1930. 
Veuve de Monsieur Pierre MARTIN et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
Décédée à CASTELNAU-RIVIERE-BASSE (65700) (FRANCE), le 3 juillet 

2021. 
 

Absence de disposition de dernières volontés 

Il n’est pas connu de disposition testamentaire ou autre à cause de mort 
émanant de la personne décédée. 

 

DEVOLUTION SUCCESSORALE 

La dévolution successorale s'établit comme suit : 
 

Héritier(s)  

1°) Monsieur Philippe Denis Adrien MARTIN , traducteur indépendant, 
demeurant à LLUCMAJOR - BALEARES (07620) (ESPAGNE) Apt de correos 305. 

Né à TARBES (65000) le 24 juin 1955. 
Divorcé en secondes noces de Madame Jutta CHRISTOPH suivant 

jugement rendu par le Tribunal de grande instance de PALMA DE MALLORCA le 22 
novembre 2018, et non remarié. 

Monsieur MARTIN étant divorcé en premières noces. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Non résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Son fils. 
 
2°) Madame Françoise Marcelle Andrée MARTIN, retraitée, épouse en 

secondes noces de Monsieur Jean-Luc CAZALAS, demeurant à TARBES (65000) 
10 rue Jean-Baptiste Bacquier. 

Née à PARIS 20ÈME ARRONDISSEMENT (75020) le 24 janvier 1957. 
Mariée à la mairie de TARBES (65000) le 29 mai 2010 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Madame CAZALAS étant divorcée en premières noces. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Sa fille. 
 
Ses enfants sont nés de son union avec son conjoint prédécédé. 
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Habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou chacun 
divisément pour moitié (1/2). 

 

QUALITES HEREDITAIRES 

 
Monsieur Philippe MARTIN    
Madame Françoise CAZALAS 
sont habiles à se dire et porter héritiers de Madame Elise MARTIN leur mère 

susnommée. 

VISA DES ACTES 

L’acte de notoriété a été reçu par le notaire soussigné le 6 décembre 2021. 

ACCEPTATION DE LA SUCCESSION 

L’ayant droit accepte dès à présent la succession, ayant été préalablement 
averti par le notaire soussigné des conséquences de cette acceptation, ce qu’il 
reconnait. 

 

IMMEUBLE(S) PROPRE(S) 

La succession de  Madame Elise MARTIN se compose de : 
 
 

Article un  

DESIGNATION 

Sur la Commune de CASTELNAU-RIVIERE-BASSE (HAUTES-
PYRÉNÉES) 65700, La ville. 

Une parcelle de terre  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

B 246 LA VILLE 00 ha 03 a 80 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception 

ni réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

EVALUATION 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, ce bien est 
évalué à : 

MILLE EUROS, ci  1 000,00 EUR 
La valeur transmise est de : 
MILLE EUROS, ci  1 000,00 EUR 
 

EFFET RELATIF 

Donation suivant acte reçu par Maître NIVIERE notaire à MAUBOURGUET 
le 20 mai 1980, publié au service de la publicité foncière de TARBES 1 le 24 juin 
1980, volume 1843, numéro 21. 

 
L'usufruit réservé au seul profit de Madame Augustine Marcelle DESSERE, 

veuve MENJOT, né(e) à BORDEAUX le 23 novembre 1904, est sans objet par suite 
de son décès ainsi déclaré par les requérants. 
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SERVITUDES 

Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes 
pouvant encore exister à ce jour. 

 

Article deux  

DESIGNATION 

Sur la Commune de CASTELNAU-RIVIERE-BASSE (HAUTES-
PYRÉNÉES) 65700, 20 Route de Madiran, 

Une maison à usage d'habitation avec jardin d'agrément.  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

B 257 LA VILLE 00 ha 07 a 33 ca 

B 258 LA VILLE 00 ha 05 a 98 ca 

 
Total surface : 00 ha 13 a 31 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception 

ni réserve. 
 

EVALUATION 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, ce bien est 
évalué à : 

CENT QUARANTE MILLE EUROS, ci  140 000,00 EUR 
La valeur transmise est de : 
CENT QUARANTE MILLE EUROS, ci  140 000,00 EUR 
 

EFFET RELATIF 

Attestation de propriété suite au décès de Monsieur Adrien MENJOT, 
époux DESSERE, suivant acte reçu par Maître NIVIERE notaire à MAUBOURGUET 
le 20 mai 1980, publié au service de la publicité foncière de TARBES 1 le 24 juin 
1980, volume 1843, numéro 20. 

 
Donation suivant acte reçu par Maître NIVIERE notaire à MAUBOURGUET 

le 20 mai 1980, publié au service de la publicité foncière de TARBES 1 le 24 juin 
1980, volume 1843, numéro 21. 

 
L'usufruit réservé au seul profit de Madame Augustine Marcelle DESSERE, 

veuve MENJOT, né(e) à BORDEAUX le 23 novembre 1904, est sans objet par suite 
de son décès ainsi déclaré par les requérants. 

 

SERVITUDES 

Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes 
pouvant encore exister à ce jour. 

 

RECAPITULATION DES EVALUATIONS 

Biens propres 
La valeur globale est de : 
CENT QUARANTE ET UN  MILLE EUROS, ci  141 000,00 EUR 
 
La valeur transmise en pleine propriété est de : 
CENT QUARANTE ET UN  MILLE EUROS, ci 141 000,00 EUR 
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ORIGINE DE PROPRIETE DES BIENS PROPRES 

Article un  

Le BIEN appartient en propre à Madame Elise MENJOT, veuve MARTIN, 
défunte susnommée, pour l’avoir recueilli, pour la nue-propriété, au moyen de la 
donation consentie par Madame Augustine Marcelle DESSERE, veuve MENJOT, 
demeurant alors à CASTELNAU RIVIERE BASSE (Hautes-Pyrénées) née à 
BORDEAUX (Gironde) le 23 novembre 1904,  

Suivant acte reçu par Maître NIVIERE notaire à MAUBOURGUET, le 20 mai 
1980. 

Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 
TARBES 1 le 24 juin 1980, volume 1843, numéro 21. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage.  
Audit acte, ledit BIEN a été évalué, avec d’autres biens, et en toute 

propriété, à la somme de deux cent cinq mille francs (205 000,00 frs). 
 
Cette donation a eu lieu moyennant une réserve d’usufruit, et, diverses 

charges et conditions au profit de la donatrice devenue depuis lors sans objet par 
suite du décès ainsi déclaré par les requérants. 

 

Article deux  

Le BIEN appartient en propre à Madame Elise MENJOT, veuve MARTIN, 
défunte susnommée, par suite des faits et actes suivants, savoir : 
 

Originairement : 
Ledit BIEN dépendait de la communauté des biens ayant existé entre les 

époux MENJOT/DESSERE, ci-après plus amplement nommés, au moyen de 
l’acquisition faite, par Monsieur seul mais au cours et pour le compte de ladite 
communauté de : 

Monsieur Marie Joseph Jean CHAPAUTHIER et Madame Irène 
MENVIELLE, son épouse, demeurant alors ensemble à CASTELNAU RIVIERE 
BASSE,  

Moyennant le prix principal de huit mille anciens francs payé comptant et 
quittancé audit acte sans subrogation. 

Suivant acte reçu par Maître LAFFORGUE, notaire à PLAISANCE DU GERS 
(Gers) le 05 août 1944. 

Une expédition dudit acte a été transcrite au bureau des hypothèques de 
TARBES le 26 août 1944 volume 2070 numéro 29. 

 
Décès de Monsieur Adrien MENJOT : 
Monsieur Adrien Eugène MENJOT, en son vivant retraité, époux en uniques 

noces de Madame Augustine Marcelle DESSERE, né à MASCAPA HARON 
(Pyrénées Atlantiques) le 23 avril 1904, est décédé à TARBES (Hautes-Pyrénées) le 
19 novembre 1979,  laissant pour recueillir et appréhender sa succession : 

 
1°) Madame Augustine Marcelle DESSERE, son épouse survivante, avec  

laquelle il demeurait à CASTELNAU RIVIERE BASSE (Hautes-Pyrénées), comme : 
- commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage 

préalable à leur union célébrée à la Mairie de CASTELNAU RIVIERE BASSE le 07 
septembre 1929 

- et donataire de l’usufruit de l’universalité des biens composant sa 
succession sans exception ni réserve, en vertu d’un acte de donation entre époux 
reçu par Me BENEY, notaire à CASTELNAU RIVIERE BASSE le 16 septembre 
1954. 
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2) Et pour seule et unique héritière, pour le tout, sauf les droits du conjoint 
survivant : Madame Elise MARTIN, défunte susnommée, sa fille unique issue de son 
union avec son conjoint survivant. 

 
Ainsi que ces qualités sont constatées dans un acte de notoriété dressé par 

Maître NIVIERE notaire à MAUBOURGUET le 20 mai 1980. 
L’attestation de propriété prescrite par la loi a été dressée suivant acte reçu 

par Maître NIVIERE notaire à MAUBOURGUET le 20 mai 1980. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au 1er bureau des 

hypothèques de TARBES le 24 juin 1980 volume 1843 numéro 20. 
Audit acte, ledit BIEN a été évalué, avec d’autres biens, à la somme en toute 

propriété de deux cent dix mille francs (210 000,00 frs). 
 
Donation par Madame DESSERE veuve MENJOT : 
Aux termes d’un acte reçu par Maître NIVIERE notaire à MAUBOURGUET, 

le 20 mai 1980, Madame Augustine Marcelle DESSERE, veuve MENJOT, 
demeurant alors à CASTELNAU RIVIERE BASSE (Hautes-Pyrénées) née à 
BORDEAUX (Gironde) le 23 novembre 1904, a fait donation en avancement d’hoirie, 
de la nue-propriété de divers biens, dont le bien objet des présentes, au profit de : 

Madame Elise MARTIN, défunte susnommée, sa fille unique issue de son 
union avec son époux prédécédé. 

Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 
TARBES 1 le 24 juin 1980, volume 1843, numéro 21. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage.  
Audit acte, ledit BIEN a été évalué, avec d’autres biens, et en toute 

propriété, à la somme de deux cent cinq mille francs (205 000,00 frs). 
 
Cette donation a eu lieu moyennant une réserve d’usufruit, et, diverses 

charges et conditions au profit de la donatrice devenue depuis lors sans objet par 
suite du décès ainsi déclaré par les requérants. 

 

URBANISME 

 

Article un  

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 27 septembre 2021, sous le numéro CU 651302100006. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, porte notamment sur les points 
suivants : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
Les parties : 

• s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
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administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document 
au caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris 
connaissance ;  

• reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions ; 

• déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 

Article deux  

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 27 septembre 2021, sous le numéro CU 651302100007. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, porte notamment sur les points 
suivants : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
Les parties : 

• s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document 
au caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris 
connaissance ;  

• reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions ; 

• déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 

SITUATION HYPOTHECAIRE 

BIENS PROPRES 

Article un  

Un état hypothécaire délivré le 15 septembre 2021 et certifié à la date du 13 
septembre 2021 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 

 
Étant précisé que cet état a été prorogé le 31 décembre 2021. 
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Article deux  

Un état hypothécaire délivré le 15 septembre 2021 et certifié à la date du 13 
septembre 2021 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 

 
Étant précisé que cet état a été prorogé le 31 décembre 2021. 
 

PLUS – VALUES IMMOBILIERES 

Le notaire soussigné a averti les ayants droit de la réglementation 
actuellement applicable en matière de plus-values immobilières en cas de vente. 

Les ayants droit déclarent notamment être informés que la valeur des biens 
immobiliers reçus servant de base taxable au calcul de l'impôt sur la plus-value est 
par principe celle qui est portée dans la déclaration de succession souscrite sur 
imprimé cerfa numéro 2705, conformément aux dispositions de l’article 150 VB I du 
Code général des impôts. 

 
 

SUCCESSION DE MADAME MENJOT ELISE 

 DROITS TRANSMIS 

Le notaire soussigné atteste que, par suite du décès, les biens et droits 
immobiliers dont la désignation précède se sont trouvés transmis aux ayants droit en 
leur qualité ci-dessus exprimée, de la manière suivante : 

 
Monsieur Philippe MARTIN  recueille la moitié (1/2) en pleine propriété  
 
Madame Françoise CAZALAS recueille la moitié (1/2) en pleine propriété 
 

REQUISITION - PUBLICATION 

L’“ ayant droit ” requiert le notaire soussigné de dresser la présente 
attestation de propriété pour la faire publier. 

La présente attestation de propriété sera publiée : 
 
Au service de la publicité foncière de TARBES 1. 
En fonction des dispositions à publier au fichier immobilier, la contribution de 

sécurité immobilière s'élève à la somme de cent quarante et un  euros (141,00 
eur). 

 
La taxe fixe sera perçue par ce service de la publicité foncière. 
 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur des présentes se réserve de n'adresser aux ayants droit 
une copie authentique de celles-ci qu'en cas de demande expresse de ces derniers, 
de leur mandataire ou de leur ayant droit. 

Les ayants droit donnent leur agrément à cette réserve. 
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Néanmoins, le notaire leur adressera, immédiatement après la signature des 
présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou 
une copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse des ayants droit qui a été utilisée 
pour correspondre avec eux durant toute la durée du dossier. 
 

CERTIFICATION ET ATTESTATION 

PAR SUITE DES FAITS ET ACTES SUS-ENONCES, le notaire soussigné 
certifie et atteste que les biens immobiliers faisant l’objet des présentes, 
appartiennent à : 

 
Monsieur Philippe MARTIN  et Madame Françoise CAZALAS à concurrence 

de ½ indivise en pleine propriété chacun. 
 

AUTORISATION DE DESTRUCTION DES DOCUMENTS ET PIECES 

Les parties autorisent l’office notarial à détruire toutes pièces et documents 
pouvant avoir été établis en vue de la conclusion du présent acte, considérant que 
celui-ci contient l’intégralité des conventions auxquelles elles ont entendu donner le 
caractère d’authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier 
Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable pour l’accomplissement des activités notariales.  
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète de la personne décédée 
et ses ayants droit dénommés dans le présent document telle qu'elle est indiquée en 
tête des présentes à la suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement 
justifiée. 

 
       
EN FOI DE QUOI, le notaire soussigné a délivré la présente attestation de 

propriété destinée à être soumise à la formalité unique au(x) service(s) de la publicité 
foncière compétent(s). 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les 

concernant, avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 
 
 



Mme CAZALAS 
Françoise agissant en 
son nom et en qualité 
de représentant  a 
signé

à TARBES 
le 27 janvier 2022

et le notaire Me 
BANDERA-TOULOUSE 
ISABELLE a signé
à TARBES 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE VINGT SEPT JANVIER
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Feuille : 000 B 01
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Date d'édition : 17/08/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC43
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Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
TARBES
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Liste des annexes : 

- 1. Procuration légalisée Monsieur MARTIN 

- 2. B257-258 - plan Cadastral Normalise 

- 3. B246 - plan Cadastral Normalise 

- 4. Réponse CU B 246 

- 5. Réponse CU B 257 


